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POLITIQUE D’INVESTISSEMENT ET FORMULAIRE DE DEMANDE
FONDS RÉGIONS RURALITÉ (FRR)

Amélioration de l’offre d’infrastructures et d’équipements de loisir
2026


Mise en contexte
Le Conseil de la MRC de Charlevoix a maintenu l’affectation d’une partie de son enveloppe du Fonds Régions Ruralité (FRR) octroyé par le gouvernement du Québec pour soutenir des projets visant l’« Amélioration de l’offre d’infrastructures et d’équipements de loisir ». Pour l’année financière 2026, la MRC de Charlevoix a affecté un montant total de 60 000 $ à l’ensemble de la MRC de Charlevoix, soit 10 000 $ par municipalité. Cette aide financière est attribuable au FRR reçu pour la période 2025-2026.

Description des objectifs
Soutenir les investissements municipaux :
· dans le domaine de l’aménagement de bandes ou de pistes cyclables
· dans le domaine de la construction ou de la rénovation d’infrastructures de loisir, et ce afin d’améliorer les services de loisir offert aux jeunes et aux familles en milieu rural.

Organismes admissibles
· 
· Municipalité de Baie-Saint-Paul;
· Municipalité des Éboulements;
· Municipalité de L’Isle-aux-Coudres;
· Municipalité de Saint-Urbain;
· Municipalité de Saint-Hilarion;
· Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.

Dépenses admissibles
Les salaires incluant les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux (excluant les employés municipaux déjà en poste), les honoraires professionnels, les dépenses en capital telles que : terrain, équipement, machinerie, matériel ou toute autre dépense de même nature inhérente à l’élaboration ou à la réalisation du projet.

Dépenses exclues
· Les dépenses allouées à la réalisation d’un projet qui sont antérieures à la signature du Protocole d’entente avec la MRC ne sont pas admissible;
· L’aide financière consentie ne peut servir au financement du service de la dette, au remboursement d’emprunts à venir ou au financement d’un projet déjà réalisé;




Nature de l’aide et du montant
· L’aide financière sera versée sous forme de subvention entre le 1er avril 2025 et le 31 mars 2026 suivant le dépôt de la demande par la municipalité, un montant de 10 000 $ est réservé à chaque municipalité (un montant qui pourrait être révisé pour les années subséquentes du FRR);
· La municipalité devra investir une somme d’au moins 20 % du coût total du projet, correspondant à sa mise de fonds ou d’une contribution de partenaires (autres que gouvernementaux).

Modalité de versement
Les projets autorisés par résolution du conseil de la MRC feront l’objet d’un protocole d’entente entre la MRC et la municipalité. Ce protocole définira les conditions de versement de l’aide financière et les obligations des parties.

À moins d’indications contraires dans les protocoles d’entente, les modalités de versement seront les suivantes :
· 75 % du montant à la signature du protocole;
· 25 % à la fin du projet, lors du dépôt du rapport final et de pièces justificatives confirmant la réalisation du projet initial (Photos, couverture de presse, bilan, etc.).

Une municipalité qui fait le choix de ne pas investir dans un tel projet pendant l’année en cours peut demander que la somme lui soit réservée en vue d’être investie au cours de l’année suivante. Le conseil des maires de la MRC statuera sur l’affectation de ladite somme par le biais d’une résolution ultérieure.

Documents à joindre à la demande
· Le formulaire de demande complétée (en annexe à ce document);
· Tout plan ou descriptif détaillé des installations projetées ou documents relatifs à la demande;
· Une copie de la résolution du conseil municipal.

Soutien technique pour l’élaboration du projet
L’agente de développement rural est disponible pour vous accompagner dans l’élaboration de votre projet ou pour en vérifier l’éligibilité. Vous pouvez contacter Mme Karine Horvath, directrice générale de la MRC de Charlevoix, au 418 435-2639, poste 6002 ou par courriel à khorvath@mrccharlevoix.ca 

Dépôt des demandes
Les demandes sont acceptées de janvier à novembre de chaque année.
Les demandes peuvent être déposées ou postées à l’édifice de la MRC de Charlevoix ou encore envoyées par courriel à l’attention de :

Mme Karine Horvath, directrice générale
MRC de Charlevoix
4, Place de l’Église
Baie-Saint-Paul (Qc) G3Z 1T2
khorvath@mrccharlevoix.ca  



FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

Amélioration de l’offre d’infrastructures et d’équipements de loisir
2026

	1. IDENTIFICATION

	Nom de la municipalité 
	Choisissez un élément.
	Date du dépôt
	Cliquez ici pour entrer une date.
	Adresse 
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Personne ressource :
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Courriel 
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Aménagement cyclables ☐
	Infrastructures et équipements de loisir ☐




	2. LE PROJET

	Localisation des aménagements cyclables projetés (route, rue, chemin, etc.) ou des infrastructures de loisir :

	Cliquez ici pour taper du texte.
	Le nombre de kilomètre planifié (s’il y a lieu)
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Situation des aménagements :

	☐ Sur le territoire de votre municipalité
	☐ inter localités 
Si oui, lesquelles : Cliquez ici pour taper du texte.

	
Description de l’aménagement cyclable ou de loisir (décrire les activités pour la réalisation de votre projet, type d’aménagement, etc.) :

	Cliquez ici pour taper du texte.
	Quelle clientèle votre aménagement rejoindra-t-il (âge, nombre de personnes, etc.)?

	Cliquez ici pour taper du texte.
	
Échéancier pour la réalisation de votre projet :

	Début : Cliquez ici pour taper du texte.
	Fin : Cliquez ici pour taper du texte.

	Décrivez-nous les retombées que votre projet aura sur votre communauté et sur notre territoire :

	Cliquez ici pour taper du texte.
	Quelle promotion ferez-vous pour faire connaître vos aménagements cyclables ou infrastructures de loisir?

	Cliquez ici pour taper du texte.
	3. EST-CE QUE VOTRE PROJET EST CRÉATEUR D’EMPLOIS?

	
	Permanent(s)
	Temporaire (s) ou saisonnier (s)
	Nombre d’heure par semaine
	Temps partiel (s)
	Nombre d’heure par semaine

	Emplois créés durant le projet
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Emplois maintenus après la réalisation du projet
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.




	4. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES[footnoteRef:1] [1:  Les coûts doivent inclure les taxes provinciales et fédérales (TVQ et TPS).] 


	DÉPENSES
	DESCRIPTION
	COÛTS

	Ressources humaines (salaires, charges sociales, etc.)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Honoraires professionnels
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Achat d’équipement
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Location d’équipement
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Location d’espace (local, salle, terrain, etc.)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Inventaire
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Frais de publicité
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Infrastructure et travaux d’aménagement
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Autres (précisez)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.
	Total des dépenses
	Cliquez ici pour taper du texte.


	REVENUS
	DESCRIPTION
	MONTANT
	CONFIRMÉ
   OUI         NON

	Contribution municipale
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Subvention provinciale (Québec)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Subvention fédérale (Canada)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Prêts d’une institution financière
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Levée de fonds et commandites privées
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Autres sources (précisez)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Demande d’aide financière au FRR de la MRC (10 000 $ en 2026)
	Cliquez ici pour taper du texte.	Cliquez ici pour taper du texte.	☐	☐
	Total des revenus
	
	Cliquez ici pour taper du texte.	
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